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Le CONSEIL D'ETAT, section de légisbtioll, 11eu-
vil~me chambre, s~lisi par le Président du Conseil de la
Comlllunauté française, le l'" juin 1983, et par le

1vlinistre Présidem de l'Exécutif de la Communauté
fr:1nç~1ise, le 6 juin 1983, d'une denunde d'avis sur le

texte d'une proposition de décrcl «réglementant la
publicité non commerciale par les moyens de l'audio-
visuel ", tel qu'il :1 été :1dopté en cime du 10 mai 19X3
p;1f la Commission de 1:1 Radio-Télévision, a donné le

8 juin 1983 l'avis suivant:

Sur la compétence
du Conseil de la Communauté française

En vertu de l'article 4, 6", de la loi spéciale du 8 :1oÙt
1980 de réformes institutionnelles, 1:1 radiodiffusion et
la télévision relèvent de la compétence des Communau-
tés, «il l'exception de l'émission de communications
gouvernementales ainsi que de publicité commerciale ».

Il en ressort qu'en matiere de radiodiffusion et de
télévision, les communautés sont cOlnpétentes C}u:1nd il

s'agit d'émissions de publicité non commerciale. Elles
peuvent, Ilotc111l!1lent, fixer les règles auxquelles seront

soumises ces émissions.

Une difficulté demeure, wutdois: Que but-il e11len-
dre par" publicité non commcrciale ". 11est évident que
les limites données p:1r Je JégisLucur spécial à la notion
de publicit~ commerciale ont une répercussion directe
sur le contenu de l'aurre notion,

L'article 28, ) 3, de la loi du 18 mai 1960 organique

des Instituts de la radiodiffusion-télévision belge - arti-

cle qui est toujours en vigueur - interdit aux instituts
de proc~der il des émissions" revêtant un caractère de
publicité commerciale )). Cette disposition reprenait, en
substance, l'interdicrion que l'article 3 de la loi du

18 juin 1930 bisait à l'Institut national radiodiffusion
«de se livrer, par voie d'émission, à la publicité C0111-
merci:1le ou autre il. titre lucratif ".

Aucune

donnée de
dans la loi

définition
b notion

elle-même,

n'était cependant expressément
de «publicité commerciale", ni
ni dans Jcs travaux préparatoires.

C'est au cours de la discussion au Sénat du projet
de loi qui est devenu 1:1 loi du 18 mai 1960 que le
ministre des Affaires culturc1Jes a soumis à la section
d'administration du Conseil d'Etat, par application de
j'article 6 de la loi du 23 décembre 1946, la question

de savoir quels étaient la portée et l'objet de la dis-
position interdisant la publicité commerciale.

Dans son avis du 23 mars 1960 - joint au rapport

de b commission de la radio-tékvision - le Conseil

d'Ftat a précisé comme sUÎt J'objet et la portée de cette
interdiction.

«De cette analyse des termes utilisés par le législa-
teur, il faut conc1ure que l'Institut national belge de
radiodiffusion ne pellt diffuser des émissions qui auraient
pour objet de vanter les produits ou les services d'un
commerçant, d'un industriel ou de tout autre personne
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sc livrant à unc activité lucrative, dans le but de servir

ses intérêts privés ou d'obtcnir ainsi une rémunération,
comme il en est des prospectus, des réclames et des
annonces publicitaires dans les journaux. Cette inter-
diction s'applîque aussi bien aux émissions télévisées
qu'aux émissions sonores qui obéissent aux mêmes
règles» (1).

L'avis a éré évoqué devant la commission des
afbires culturelles de la Ch:1mbre. S'il a soulevé, sur
çenains points, quelques critiques, aucune observation

n'a l,té faite sur la manière dont 1c Conseil d'Et;}t ;1vait

posl' le problème .de la publicité commerciale, ni sur la
signification qu'il convenait de donner à cette notion
(Rapport de la commission des affaires culturelles de la

Chambre des Représentants, doe. Ch., 1959-1960, 439,

11"4, p. 27).

On peut raisonnablement en déduire que le législa~
teur ;1 hit sienne la définition que le Conseil d'Etat

donn'.lit de la !lotion de
"

publicité commerciale ". Il est
tout aussi raisonnahJc de considérer, à défaut d'indica-
tions contraires dans les travaux préparatoires, que la
loi du 21 juinet 1971 relative à ]a compétence et au
fonctionnement des conseiJs culturels pour la com-
muruuté culturelle fr~H1çaise ct pour la communauté cul-
turelle néerlandaise, d'une part, et la loi spéci:1le du
8 ;\oÙt 1980 de rdormes institutionnelles, d'autre part,
en exceptant de la compérence des communautés la
publicité commerciale, ont donné il ces mots la significJ.-

tion que le Conseil d'Ftat leur ;1vair reconnuc dans les
lois du IR juin 1930 et du 18 mai 1960.

Il ressort de CLS considér;ltions qu'en matière de
r:1diodiffusion et de télévision, le législateur s'est
implicitement rdéré il ]a signification que le Conseil

d'Ftar avait donnée à la notion de publicité commerciale.
Eu ég:1rd aux termes de l'article 4, 6", de '\a loi spéciale
du g aoÙt 1980, cette définition resrreint la compétence
des cOfl1mullalltés relativement à la publicité non com-
merciale, en ce sens que la notion de publicité non com-
merciale qui serait définie par les communautés ne
pourrait empiéter sur ]a norion de publicité commerciale
telle qu'elle a été définie ci-avalH.

l"outefois, rÎen ne s'op rose il cc que la C01nmunauté
donne, corn01e cn l'occurrence, dans un décret ct afin
de déterminer le champ d'application de celui-ci, une
défjnition de la publicité non commerciale plus étroite
que ceHe Ù laquelle laisse place J'interprétation qu'il y a

lieu de donner à l'article 4, 6", de la loi spéciale.

Dans cette mesure et en raison du !ibe!1é de son arti-
cle 1", le décret proposé rcll:ve de la compétence de la
communauté, étant entendu que lorsque ce décret em-
ploie le tefmc de {(

publicité» 011 l'adjectif « publici-

taire» seuls, il faut toujours comprendre que c'est la
Pllb1icité non commerciale qui est uniquemcnt visée.

(1) Cette définition a. été reprise dans l'avis de la
section d'administration, réunie en assemblée générale,
du 11 juil1et 1972, avis joint au rapport de la com-
mission.



Examen du texte

Dans Je court débi

d'Etat ne peut que se
ci-après.

qui lui

borner

;\ été imp~Hli, Je Conseil

,lUX brèves observations

ARTICLE 1 ~r

Au p;uagraphe
ficatif ({

éthiques»

l"", on peut se demander
est bien adéquat.

si Jc quaJi-

Telle qu'elle est rédigée, la pr~mière phrase du para-
graphe 2 manque de clarté. Vise-t-el1e le p;urainage de

tout programme Oll "de» tout lnessage faits contre
paiement d'un prix en argent ou d'un avantage en natu-
re, Ol!, ,lU contraire, 1e substanrjf « parrainage», dont le

sens rnl'fiterait, d'ai\Jeurs, d'être précisé, ne ::;'appliquc-

t-il qu'aux programmes?

Entendus strictement, 1es termes '( établissement

pubJic ou d'utilité pub1ique ", employés au para-

gr;1phc J, b, ne corrcsponderu p,-lS aux intentions de la

commission et des ameurs de la prorJOsition. Ils sont en

effet resrrictifs par rapport Ù la pratiqlle actuelle '-]\l'On
entend 111;1Întenir.

ART. 2

Il va de soi que la Convention de s~lUvegarde des
droits de J'homme et des Jibertés fondament3lcs devra
être respectée ~ l'occasion de l'appJicltion du décret
comme en toute matière. Le b est, par conséquent,
superflu.

Le {, ;1lors surtout que la viobtioll de l'article 2 est
assonie d'une S;llluion pénale, est rédigl' en tcrmes bien
lrop larges. Un exercice parhitcment légitime de b

Jiberté d'expression peut, en effet, hcurtCl" les convic-
tions l11oraJcs, religieuses, philosophiques ou politiques
de l'ull ou l'autre auditeur ou réléspectateur.

ART. .1

Un conseil suplTieur de J'l~thique publicitaire ne peut
être constitué « allpr('s du ministre de J'Exécutif ql1i a

l'audio-visueJ dans ses artributions ", car J'Exéclltif doit
demeurer Jibre d'accorder ou de retirer totlte dékgation
de pouvoirs à J'un de ses membres.

Une observation ,-Hl~l[ogue V,-lUt pour Llttide 4.

37_072- E. G

ART. 5

L':uticlc appelle l'observ:ltion qui :1 été hite
des considérations émises sur b compétence.

~ la fin

Pour dernCLIrer dans les 1imites de la cornpttencc
dévohle :\ 1:1 communauté, 1',11inéa l"'. nc ponrra p3S
s'appliquer à la publicité qui, pour le motif qu'eUe
.lur;1it Ull caractère cOll1l\Jereial, Ile satisferait pas aux

conditions d'application du décret. Alors surtout qu'il
s',1git d'une disposition pénale, le texte devrait être pré-
cisé cn ce sens.

II lle se conçoit pas que la dénonciation des infrac-

tÎons par JTxéClitif soit subordonnée à une consultation
prl~alab1e et obligatoire du conseil supérieur de 1'éthique
publicitaire. Une tel1c dérogation Ù l'article 29 du Code
d'instruction criminelle n'est pas indispensable i'1 l'exer-
cice de b cOlnpttcncc de la c01l1rnllllèluté en la matière.

Tel qu'il est rédigé, l'aJinéa 3 semble permettre de
punir une personne qui n'a cu aucune part :lU délit
prévu Ù J'alinéa 2.

ART. 6

Cette disposition appelle la même

cd le qui a étl" faite à propos de J'alinéa

observation que

1"" de l'article 5.

On peut s'étonner, il cet égard, que la fin de l'article 6

ne vise que les conditions de J'article l"r, § 3, à'l'exdu-
sion de celles de J'article 2.

On n'aperçoit pas, au surplus, 1a relation entre la
confiscation des recettes perçues par un récepteur non
:ll11orisé et !'objer du décret proposé.

1,;1 chamhre était composée de :

;\1.r>,,'1.P. TAPIE, président de chambre; 1). KNAEPEN et
A. VANWELKENIIUYZEN, consei1Jers d'Etat;
R. PIRSO:\'" ct F. IUGAUX, :lssesseurs de la section
de législation et Mme R. DEROY greffier assumé.

Le rapport a été préscnté par M. J. COOLEN, pre-
mier auditeur.

Lc Greffier, J,c Prdsidellt,

R. DEROY. P. TAPIE.
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